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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Défaillances concernant les autoroutes à péage à flux libre
Question écrite n° 2391

Texte de la question

M. René Pilato attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires
et de la décentralisation, chargé des transports, sur les défaillances de l'information fournie aux usagers des
autoroutes à péage à flux libre et leurs conséquences financières pour les utilisateurs. En effet, la première
autoroute concernée par ce dispositif de péage sans barrière, l'A79, qui relie Montmarault (Allier) à Digoin
(Saône-et-Loire) a enregistré, en un an, près de 180 000 impayés. 80 000 dossiers de pénalités et « 600 000
courriers pédagogiques » envoyés par le concessionnaire témoignent des difficultés rencontrées par les usagers
qui n'ont, tout simplement, pas compris qu'il fallait payer. En pratique, l'absence de portail de télépéage laisse à
penser que ce tronçon est gratuit. Si, pour les détenteurs d'un badge de télépéage, l'opération se révèle «
transparente » - leur compte sera automatiquement prélevé des 90 centimes d'euro que coûte ce trajet - et si,
pour les habitants résidant autour de l'autoroute, l'information a été assimilée, il en va différemment pour les
usagers qui s'engagent sur cette autoroute pour la première fois. Certes, un panneau expérimental a été conçu
pour l'occasion, mais il est peu clair si l'usager n'a jamais entendu parler de « flux libre » ou qu'il roule à plus de
100 km/h ou la nuit ou par temps de pluie. Comment comprendre que pour payer, le conducteur doit s'arrêter
sur une aire de repos et donc, perdre bien plus de temps qu'à une barrière de péage ? Il peut également
s'acquitter de la somme a posteriori, en créant un compte sur le site internet du concessionnaire (Aliae) mais ce
uniquement s'il a compris que le parcours est payant. Or en cas de non-paiement dans les 72 heures, les
usagers, dont les coordonnées auront été retrouvées grâce au scan de leur plaque d'immatriculation sur le
tronçon, risquent une amende de 90 euros, en plus du montant du péage. Cette somme peut atteindre jusqu'à
375 euros en l'absence de règlement sous 60 jours. Alors que plusieurs sociétés d'autoroutes ont développé le «
flux libre » - notamment l'A13 et l'A14 sur le trajet Paris-Normandie - et que chacune aura sa propre application
pour le paiement. La « transition numérique » et la dématérialisation ne doivent pas amener à pénaliser
abusivement des conducteurs mal informés de ces changements par les sociétés d'autoroute, ou qui
connaissent des difficultés à utiliser les outils numériques. Il l'interroge donc sur les solutions qu'il compte mettre
en œuvre pour régler le problème et empêcher une augmentation indue des coûts imposés aux automobilistes
par les sociétés d'autoroutes.

Texte de la réponse

Le système de péage en flux libre permet l'identification des véhicules et le paiement sans arrêt. Il est déployé à
grande échelle depuis plusieurs années dans d'autres états européens. Il a des impacts positifs en matière de
temps de parcours, d'écoulement des flux, de sécurité routière, d'émissions de gaz à effet de serre et de
consommation foncière. Du fait de son caractère nouveau à cette échelle en France, la mise en place de ce
système, à la demande de l'Etat, sur l'autoroute A79 a constitué un changement important pour les usagers, qu'il
a fallu accompagner. Avec l'État, le concessionnaire a ainsi mis en œuvre une communication forte, avec une
importante composante locale, ainsi qu'une séquence de signalisation complète. Les premiers retours sont
positifs sur le fonctionnement technique du système sur A79 puisque 88% des usagers en sont satisfait. Si 65 %
des trajets au global pour la concession de l'A79 sont effectués par des usagers disposant de badge pour qui le
système donne pleine satisfaction, des améliorations continues sont recherchées et mises en œuvre,
notamment pour les usagers non abonnés et occasionnels dont deux-tiers d'entre eux règlent déjà son péage
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spontanément dans un délai de 72 heures après leur utilisation de l'autoroute. Un travail entre le
concessionnaire et les services de l'Etat a permis de renforcer la signalisation, et les actions d'information et de
communication sur le système se poursuivront. De plus, pour faciliter les démarches des usagers non abonnés,
le concessionnaire d'A79 propose maintenant aux usagers une solution de paiement du péage dans des
commerces de proximité sur l'ensemble du territoire. Le retour d'expérience montre ainsi une amélioration de
l'appréhension du dispositif par les usagers, avec une croissance continue du taux de paiement spontané. Sur
A79, moins de 3 % des passages restent susceptibles de donner lieu à une infraction passible d'une amende de
375 €. Pour les déploiements à venir du système de péage en flux libre qui concernent les nouveaux projets et,
concernant les concessions existantes, les seules autoroutes A13 et A14, l'Etat a demandé aux
concessionnaires de déployer le niveau d'exigence le plus élevé en termes de service aux usagers, profitant du
retour d'expérience de l'autoroute A79, et notamment une séquence de signalisation renforcée et une solution
commune de paiement du péage dans des commerces de proximité. Sur A13-A14, l'État a ainsi mis en place
une signalisation réglementaire (arrêté du 18 mars 2024) pour aider les usagers à identifier clairement l'entrée
dans une zone de péage en flux libre. Plus de 200 panneaux de signalisation ont été installés sur les sections
concernées. Afin de renforcer la démarche de pédagogie vis-à-vis des usagers, les sociétés concessionnaires
concernées par le flux libre déploient en continu des actions de communication détaillant, notamment, les
solutions de paiement offertes aux usagers. En parallèle, l'Etat met actuellement en œuvre sa propre campagne
via différents supports dont un site internet dédié qui apporte des réponses aux principales questions que se
posent les usagers sur ce nouveau système.

Données clés

Auteur : M. René Pilato
Circonscription : Charente (1re circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2391
Rubrique : Transports routiers
Ministère interrogé : Transports
Ministère attributaire : Transports

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 623526 novembre 2024
Réponse publiée au JO le : , page 671510 décembre 2024

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2391
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA817211
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202433.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202435.pdf

